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Le comité-conseil 3.33.11 de la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail (CNESST) a lancé une consultation2 publique jusqu’au 
31 mai 2023 sur les valeurs d’exposition admissibles (VEA) des contaminants de 
l’air (annexe I) du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST)3. La 
CNESST indique dans son guide pour la consultation que ce comité-conseil 
révise périodiquement les VEA du RSST pour refléter les nouvelles données 
scientifiques (9). En raison de sa reconnaissance dans le milieu de la santé et de 
la sécurité du travail, de sa crédibilité et de son indépendance, la CNESST 
indique que le comité-conseil 3.33.1 a choisi l’ACGIH4 comme organisme de 
référence sur lequel se baser pour la révision des VEA québécoises (9). 
L’ACGIH publie annuellement ses recommandations de valeurs limites 
d’exposition professionnelle (VLE) pour environ 700 substances. Pour chaque 
nouvelle recommandation, l’organisme étatsunien publie un document 
scientifique pour le justifier5. La consultation actuelle de la CNESST concerne 
une quinzaine de substances. La CNESST a produit un tableau (10) des VEA 
présentement en vigueur dans le RSST pour ces contaminants, 
comparativement aux recommandations de VLE de l’ACGIH pour l’année 2022 
(6). 

 
1 https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst/structure-dorganisation/comites-conseils 
2 https://reptox.cnesst.gouv.qc.ca/consultation-publique/Pages/Consultation-publique-annexe-I-
du-RSST-2023.aspx 
3 https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-2.1,%20r.%2013 
4 https://www.acgih.org/ 
5 Depuis l’année 2022, l’ACGIH vend chaque document à raison de 60 $ US par substance. Le 
document est téléchargeable en format PDF, mais il est non imprimable. Les membres de 
l’ACGIH ont accès à toute la documentation, mais uniquement pour une lecture en ligne dans un 
format non téléchargeable et non imprimable (sauf par l’utilisation de la touche Impression de 
l’écran). Les documents scientifiques justifiant les recommandations de VLE de l’ACGIH ne sont 
plus vendus aux bibliothèques, que ce soit en format individuel pour chaque substance ou dans 
le format que l’on connaissait antérieurement (reliure ou cédérom), c’est-à-dire regroupant la 
documentation pour toutes les substances. 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst/structure-dorganisation/comites-conseils
https://reptox.cnesst.gouv.qc.ca/consultation-publique/Pages/Consultation-publique-annexe-I-du-RSST-2023.aspx
https://reptox.cnesst.gouv.qc.ca/consultation-publique/Pages/Consultation-publique-annexe-I-du-RSST-2023.aspx
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-2.1,%20r.%2013
https://www.acgih.org/
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Suivent nos commentaires pour les quatre substances suivantes : isoflurane, 
éther méthylique du dipropylène glycol, xylènes, dioxyde de titane. 
 
 
Isoflurane (no CAS 26675-46-7) 
 
L’isoflurane est un liquide ininflammable très volatil. Cet hydrocarbure halogéné 
est communément employé comme anesthésiant par inhalation dans les 
hôpitaux, mais également chez les vétérinaires (43). La base de données ÉDALI6 
rapporte 1354 mesures d’exposition à l’isoflurane dans les milieux de travail au 
Québec entre 1985 et 2008 (36). 
 
En l’an 2000, L’Occupational Safety and Health Administration (OSHA) estimait 
que 200 000 professionnels de la santé étaient potentiellement exposés aux gaz 
anesthésiques aux États-Unis (39). Toute proportion gardée, cela signifie qu’il y 
aurait environ 5000 professionnels québécois potentiellement exposés à ces gaz. 
 
Les effets critiques considérés par l’ACGIH pour sa VLE de 50 ppm (8h) sont les 
suivants : effet délétère sur l’embryon et le fœtus, effet sur le poids de la mère, 
dépression du système nerveux central, malaise, fatigue (6). 
 
L’Allemagne7 possède une VLE (8h) de 2 ppm (15 mg/m3) pour l’isoflurane. Le 
document scientifique justifiant cette VLE (MAK) a été publié en 2022 en 
considérant les effets critiques suivants : neurotoxicité pour l’humain, 
hépatotoxicité et reprotoxicité chez l’animal (26). Depuis l’année 2010, la 
Norvège a une VLE (8h) réglementaire de 2 ppm pour l’isoflurane (8). La VLE 
(8h) réglementaire en Californie8 est égale à 2 ppm. La province de l’Ontario 
possède une VLE (8h) réglementaire de 2 ppm pour l’isoflurane (23). La VLE 
ontarienne est en vigueur depuis l’année 2000 (22). 
 
La France n’a pas de VLE réglementaire pour l’isoflurane. Cependant, depuis 
1985, une directive du ministère de la Santé de France exige que l’exposition du 
personnel aux gaz anesthésiants halogénés dans les salles où se font les 
anesthésies doive être inférieure à 2 ppm (32). 
 

 
6 https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/outil/i/100053/n/edali 
7 Les MAK allemandes sont élaborées par la Commission d’enquête de la DFG (Fondation 

allemande pour la recherche) sur les risques pour la santé des composés chimiques dans les 
lieux de travail. Elles sont élaborées uniquement sur des critères sanitaires, mais n’ont pas force 
de loi. Les valeurs limites légales en Allemagne sont élaborées en prenant en compte les MAK. 
Elles se trouvent dans le règlement TRGS 900 (Règles techniques pour les substances 
dangereuses – Limites d’exposition professionnelle) : 
https://www.baua.de/DE/Angebote/Rechtstexte-und-Technische-
Regeln/Regelwerk/TRGS/pdf/TRGS-900.pdf 
8 https://www.dir.ca.gov/title8/5155table_ac1.html 

https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/outil/i/100053/n/edali
https://www.baua.de/DE/Angebote/Rechtstexte-und-Technische-Regeln/Regelwerk/TRGS/pdf/TRGS-900.pdf
https://www.baua.de/DE/Angebote/Rechtstexte-und-Technische-Regeln/Regelwerk/TRGS/pdf/TRGS-900.pdf
https://www.dir.ca.gov/title8/5155table_ac1.html
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Le campus de Bethesda (Maryland) des National Institutes of Health (NIH) est un 
vaste complexe scientifique où plus de 800 appareils utilisant des gaz 
anesthésiques sont utilisés. Le NIH applique une VLE de 2 ppm (8h) pour 
l’isoflurane afin de protéger la santé de ses employés (37). 
 
Même si le comité 3.33.1 a choisi l’ACGIH comme organisme de référence, il 
nous apparaît opportun de considérer la VLE de 2 ppm (8h) pour l’isoflurane 
mise en œuvre depuis plusieurs années dans certaines juridictions. Nous 
recommandons à cet effet qu’un toxicologue indépendant compare la 
documentation de l’ACGIH justifiant sa VLE de 50 ppm (8h) pour l’isoflurane (3) à 
la documentation de la MAK allemande justifiant sa recommandation de 2 ppm 
(8h) (26). 
 
Enfin, si les milieux de travail concernés en Ontario ont réussi à réduire 
l’exposition des travailleurs et travailleuses de la santé en deçà de 2 ppm (8h), il 
nous semble parfaitement envisageable techniquement de le faire au Québec. 
 
 
Éther méthylique du dipropylène glycol (DPGME, no CAS 34590-94-8) 
 
Le DPGME est un liquide combustible peu volatil de la famille des éthers de 
glycol. Le produit commercial est un mélange de quatre isomères9. 
Environnement et Changement climatique Canada et Santé Canada rapportent 
que le DPGME est utilisé au Canada dans de nombreuses préparations 
commerciales telles que les dégraissants, encres, lubrifiants, nettoyants, 
peintures et revêtements (15). 
 
L’Institut national de la santé et de la recherche médicale en France indique que 
le DPGME est faiblement toxique pour l’humain (33). 
 
Une étude finlandaise récente rapporte des niveaux d’exposition personnels très 
faibles de DPGME chez des nettoyeurs affectés à l’entretien ménager dans des 
piscines et des spas, comparativement à la VLE finlandaise de 50 ppm 
(310 mg/m3) : 37 µg/m3 dans le vestiaire (n = 3), 23 µg/m3 dans la salle de bains 
(n = 6), 5 µg/m3 autour de la piscine (n = 5) [durées d’échantillonnage 15 à 
60 min] (42). La concentration de DPGME dans les nettoyants utilisés n’est pas 
rapportée par les auteurs de cette étude (42). Dans les préparations 
commerciales contenant du DPGME aux États-Unis, Hernandez rapporte des 
concentrations variant de 2 à 25 % p/p pour les nettoyants et de 2 à 20 % p/p 
pour les peintures, revêtements et encres (29). 
 
La VLE proposée par l’ACGIH pour le DPGME est de 50 ppm (8h) pour prévenir 
l’hépatotoxicité et les effets sur le système nerveux central (6). Au vu de sa faible 
tension de vapeur de 0,28 mmHg à 20 0C (13), la propension au dépassement 

 
9 Une coquille s’est glissée dans la liste des substances faisant l’objet de la consultation : il faut 
substituer le n0 CAS 20324-32-7 au n0 CAS 20234-32-7 (10). 
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de la VLE de l’ACGIH à température ambiante et sans pulvérisation est faible. En 
effet, le calcul du Vapor Hazard Ratio10 (rapport de danger de vapeur, VHR) (40) 
donne 7,4. 
 
Une quinzaine de pays en Europe ont une VLE réglementaire de 50 ppm (8h) 
pour le DPGME11. Le tiers de ces juridictions ont une notation peau.  
 
La notation peau de l’ancienne VLE de l’ACGIH pour le DPGME (100 ppm (8h), 
150 ppm (15 min), notation peau) était basée sur des données expérimentales 
du fabricant Dow Chemical (1). En effet, c’est la publication de Rowe et collab. 
qui est citée comme référence dans la documentation de l’ACGIH (41). 
Plus récemment, Venier et collab. ont confirmé que le DPGME passe bien au 
travers de la peau humaine (45). En outre, la Californie12 possède une VLE 
réglementaire accompagnée d’une notation peau pour le DPGME. Le National 
Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH)13 recommande également 
une notation peau pour le DPGME. 
 
Le fabricant de DPGME Dow Chemical recommande aujourd’hui des VLE de 
10 ppm (8h) et 30 ppm (15 min) pour cet éther de glycol en spécifiant que « la 
substance peut être facilement absorbée à travers la peau intacte » (14). 
 
Nous recommandons de conserver la notation peau pour le DPGME dans 
l’Annexe I du RSST. 
 
 
Xylènes (n0 CAS 1330-20-7) 
 
Le xylène est un hydrocarbure aromatique volatil et inflammable comportant trois 
isomères (ortho-xylène, méta-xylène, para-xylène). Le xylène commercial 
constitué du mélange des trois isomères est largement utilisé comme solvant 
dans une variété de préparations, notamment dans les peintures industrielles. 
Depuis plusieurs années, les fabricants ont cependant tendance à substituer 
d’autres solvants au xylène en raison de sa contribution au smog photochimique 
(11). Dans le complexe pétrochimique de l’est de Montréal14, le para-xylène est 
employé comme matière première pour la synthèse de l’acide téréphtalique, 
lequel est ensuite utilisé pour fabriquer le polyéthylène téréphtalate (PET), un 
polyester linéaire employé dans la fabrication de fibres textiles, bouteilles et 
pellicules de plastique. Le xylène est employé dans les laboratoires médicaux, 
notamment en histologie pour le déparaffinage des tissus (30,35). 
 

 
10 https://solub.irsst.qc.ca/etape-7-comparaison-des-options-et-choix/outils-pour-la-comparaison-
des-solvants/ 
11 https://limitvalue.ifa.dguv.de/ 
12 https://www.dir.ca.gov/title8/5155table_ac1.html 
13 https://www.cdc.gov/niosh/npg/npgd0241.html 
14 http://www.parachem.ca/la-chaine-du-polyester 

https://solub.irsst.qc.ca/etape-7-comparaison-des-options-et-choix/outils-pour-la-comparaison-des-solvants/
https://solub.irsst.qc.ca/etape-7-comparaison-des-options-et-choix/outils-pour-la-comparaison-des-solvants/
https://limitvalue.ifa.dguv.de/
https://www.dir.ca.gov/title8/5155table_ac1.html
https://www.cdc.gov/niosh/npg/npgd0241.html
http://www.parachem.ca/la-chaine-du-polyester
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La base de données ÉDALI (voir la note de bas de page n0 6) rapporte 29 825 
mesures d’exposition au xylène dans les milieux de travail québécois entre 1985 
et 2008. 
 
Les quatre provinces canadiennes suivantes adoptent automatiquement les VLE 
de l’ACGIH de l’année courante : Île-du-Prince-Édouard (24), Manitoba (19), 
Nouvelle-Écosse (21), Terre-Neuve-et-Labardor (20). Il en va de même pour tous 
les employés canadiens sous juridiction15 fédérale (18). Conséquemment, la VLE 
de 20 ppm (8h) de xylène de l’ACGIH est une norme légale contraignante dans 
ces cinq juridictions canadiennes. 
 
Le Danemark16 a deux VLE réglementaires pour le xylène, soit 25 ppm (8h) et 
100 ppm (15 min) accompagnées d’une notation peau. La Norvège a une VLE 
(8h) réglementaire de 25 ppm pour le xylène et une notation peau (8). 
 
La Suède a deux VLE réglementaires pour le xylène, soit 50 ppm (8h) et 
100 ppm (15 min) accompagnées d’une notation peau (44). Cette notation peau 
est justifiée rigoureusement dans un document scientifique (17) en utilisant les 
critères de ECETOC17 (16). 
 
La MAK allemande pour le xylène est de 50 ppm (8h) avec une notation peau 
(27). La notation peau est justifiée scientifiquement dans un document critère 
(28). 
 
L’ACGIH avait une notation peau pour le xylène de 1974 à 1982. Cette notation a 
été retirée en 1983 parce que l’absorption cutanée serait graduelle et prolongée 
et ne contribuerait pas substantiellement à celle reçue autrement par inhalation à 
la VLE recommandée de l’ACGIH (2). À noter que la VLE de l’ACGIH en 1983 
était de 100 ppm (8h). La recommandation actuelle de l’ACGIH étant de 20 ppm 
(8h), une réévaluation de la contribution relative de l’absorption cutanée par 
rapport à l’absorption par la voie pulmonaire aurait été nécessaire. Cela n’a pas 
été réalisé de façon formelle dans la documentation récente de l’ACGIH pour le 
xylène (5). Cet exercice a été fait dans le document récent justifiant la MAK 
allemande pour le xylène, la conclusion étant que le respect de la MAK de 
50 ppm (8h) seule ne fournit pas une protection suffisante, d’où la notation peau 
(28). Ce raisonnement est encore plus pertinent pour une VLE de 20 ppm (8h).  
 
Nous recommandons d’inscrire une notation peau pour le xylène dans l’Annexe I 
du RSST. 
 
 

 
15 https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html 
16 https://at.dk/regler/bekendtgoerelser/graensevaerdier-stoffer-materialer-202/bilag-2/ 
17 L’European Centre for Ecotoxicology and Toxicology of Chemicals est une organisation 
scientifique financée par les entreprises qui fabriquent et utilisent des substances chimiques en 
Europe. 

https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html
https://at.dk/regler/bekendtgoerelser/graensevaerdier-stoffer-materialer-202/bilag-2/
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Dioxyde de titane (no CAS 13463-67-7) 
 
Le dioxyde de titane (TiO2) est un composé inorganique insoluble utilisé pour ses 
propriétés colorantes et couvrantes dans les peintures, les cosmétiques, le 
papier, les médicaments, mais aussi, notamment sous une forme nanométrique, 
dans de nouvelles technologies comme les cellules photovoltaïques et dans le 
vernissage en usine de planchers de bois (12,34). 
 
En 2010, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a publié une 
monographie dans laquelle le TiO2 est classé comme cancérogène possible pour 
l’humain (groupe 2B) (31). Le CIRC indiquait également que les études 
toxicologiques dans lesquelles du TiO2 ultrafin (taille nanométrique) était utilisé 
ont révélé une toxicité accrue par rapport à celles qui avaient utilisé des 
particules fines. 
 
En 2011, NIOSH recommandait de distinguer la fraction nanométrique de TiO2 de 
la fraction fine dans l’évaluation du risque pour la santé humaine. Le 
raisonnement de NIOSH se basait sur le fait que dans les études toxicologiques 
animales, des relations dose-réponse en lien avec l’inflammation pulmonaire 
persistante et des tumeurs pulmonaires étaient observées lorsque les doses 
étaient exprimées en concentrations surfaciques de particules. Puisqu’à masse 
égale, l’exposition à des particules nanométriques est caractérisée par une plus 
grande surface spécifique, NIOSH a tenu à prendre en compte cet aspect pour 
établir ses recommandations. NIOSH considère ainsi le TiO2 ultrafin comme un 
cancérogène professionnel potentiel. Les VLE proposées par NIOSH sont de 
2,4 mg/m3 pour le TiO2 fin et de 0,3 mg/m3 pour le TiO2 ultrafin (échelle 
nanométrique) (10h/jour, 40h/semaine) (38). 
 
En 2019, la commission à l’origine des MAK allemandes a établi, par analogie 
avec d'autres poussières granuleuses biopersistantes, une valeur limite générale 
pour les poussières de TiO2 de 0,3 mg/m3 × densité du matériau. Cette VLE 
s’applique à la fraction respirable du TiO2 (25). 
 
En 2020, un groupe de travail de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) en France a étudié les 
données de la littérature disponibles pour émettre un avis relatif à une 
proposition de valeur limite d’exposition en milieu professionnel pour le TiO2 sous 
forme nanométrique (TiO2-NP, P25)18. L’Anses recommande pour le TiO2-NP, 
P25 une VLE de 0,8 µg/m3 (8h, fraction respirable) et une VLE court terme 
pragmatique de 4 µg/m3 (15 min, fraction respirable). La démarche se base sur 
l’identification d’une valeur toxicologique de référence en tenant compte d’une 

 
18 L’Anses indique que « le P25 est une forme de référence du TiO2-NP utilisée comme standard 
par l’organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) (sous le nom de 
NM105). Il s’agit d’un mélange 80%/20% anatase/rutile avec une taille primaire d’environ 20-25 
nm » (Anses, 2020). 
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dose sans effet nocif observable (DSENO) équivalente humaine, et en appliquant 
des facteurs d’incertitude (7). 
 
L’Anses, NIOSH et Hartwig indiquent que le mode d’action de la cancérogénicité 
du TiO2-NP semble être associé à une génotoxicité secondaire en lien avec un 
stress oxydatif et une altération de la clairance pulmonaire (7,25,38). 
 
La VLE proposée par l’ACGIH pour le TiO2 fin est de 2,5 mg/m³ (8h) et une 
seconde VLE de 0,2 mg/m³ (8h) est recommandée pour le TiO2 ultrafin pour 
minimiser le potentiel d'irritation des voies respiratoires inférieures et le risque de 
pneumoconiose. Une mention A3, indiquant un effet cancérogène démontré chez 
l’animal alors que la transposition à l’humain est encore inconnue, est aussi 
proposée (4).  
 
Nous appuyons la proposition de distinguer le TiO2 fin et le TiO2 ultrafin (échelle 
nanométrique). Toutefois, pour être applicable, une note devrait indiquer, comme 
le mentionne l’ACGIH, qu’il faudrait généralement retenir la VLE pour la fraction 
fine de TiO2 sauf si on peut démontrer qu’il y a une utilisation délibérée de TiO2 
nanométrique. Même si le comité 3.33.1 a choisi l’ACGIH comme organisme de 
référence, il nous apparaît opportun de prendre en compte la VLE proposée par 
l’Anses qui est largement plus basse que les autres VLE proposées par d’autres 
organisations. Cette VLE s’applique spécifiquement à la forme nanométrique 
P25. Nous recommandons à cet effet qu’un toxicologue indépendant compare la 
documentation de l’ACGIH justifiant sa VLE de 0,2 mg/m³ (8h) pour le TiO2 
ultrafin (4) à la documentation de l’Anses justifiant sa recommandation de 
0,8 µg/m3 (8h, fraction respirable) pour le TiO2-NP, P25 (7). 
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